
            

 

 

 

 

 

  Dominique DELGOVE       

  Secrétaire général de la ligue          

     de Billard des Hauts-de-France    A 

  4 rue Paul Bénard       

  80100  ABBEVILLE     Messieurs les présidents de club             

  06.78.66.21.47      du comité départemental de la Somme 

  E-mail : dominique.delgove@orange.fr     

   

         

        Abbeville, le 29 février 2020   

     

 

Monsieur le Président, 

 

Le CDBS est l’organe qui organise le sport billard dans le département de la Somme. Cela 

comprend les compétitions, la formation, l’arbitrage, l’administratif, la discipline et le 

développement. Sans le CDBS, les clubs ne seraient plus représentés auprès des instances sportives 

(Ligue, FFB) ni des autorités de tutelle (CD 80, DDCS, CDOS).  

Le CDBS est actuellement placé sous la tutelle de la Ligue de billard des Hauts-de-France.  

Cette situation ne peut perdurer. 

Il a été décidé de procéder à un nouvel appel à candidatures pour une assemblée générale 

extraordinaire qui, en application des statuts et règlement intérieur du CDBS se déroulera le  

samedi 16 mai 2020 à 14 h 30 à Pont de Metz.  

Tous les postes sont à pourvoir (de 5 à 15), obligatoirement : président, secrétaire, trésorier            

(3 personnes distinctes) et 2 personnes (au minimum). 

 

Je vous rappelle (article 4.2 du RI) que toutes les candidatures sont à adresser, par courriel ou par 

lettre recommandée avec accusé de réception, au secrétariat général de la Ligue, à l’aide du 

formulaire ci-joint, avant le 8 mai 2020 dernier délai. 

 

Les candidats doivent être majeurs et titulaires d’une licence fédérale sur le territoire du 

CDBS. 

Chaque candidature devra être accompagnée d’un extrait de casier judiciaire, datant de moins de 

3 mois qui peut être demandé sur le site : https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr 

L’extrait de casier judiciaire devra être fourni au plus tard à l’ouverture de l’assemblée générale. 

Toute candidature non conforme aux exigences ci-dessus, sera rejetée si, après vérification et 

avertissement de la commission administrative de la Ligue de billard des Hauts-de-France, la 

régularisation n’est pas faite sous quatre jours. 

La liste des candidats, approuvée par la commission administrative, vous sera communiquée par 

courriel à partir du 12 mai 2020. 

  

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes meilleurs sentiments sportifs. 

 

 

 Dominique DELGOVE 

 Secrétaire général  

   


